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Bonjour,


Une petite question / coup de gueule / remarque qui me taraude. 

Je cherche à m'acheter un nouveau téléphone, je guette les réductions sur le galaxy s 7 edge (c'est celui qui est le mieux noté au niveau qualité de la connexion réseau).

Samsung propose une offre de remboursement de 100€ (wtf ces offres à la noix par rapport à une bonne vieille réduction des familles, m'enfin bon ils en sont coutumiers). 

Je trouve le téléphone bien moins cher sur amazon.de que sur des sites français. Par acquis de conscience, je demande quand même à Samsung si leur offre est valable en Allemagne. 

Réponse (rapide, c'est tout à leur honneur): c'est OK mais "le produit vendu doit être conçu pour le marché français."


Certes il y a une personnalisation entre les pays, mais elle se limite uniquement à la langue, non ? 


Je ne doute pas de leur capacité à avoir segmenté le marché, mais est-ce (encore) légalement possible dans Schengen de faire des réductions valables pour un seul pays ? Ou alors ils exploitent une forme de trou dans la législation ?


Merci aux avis juridiques éclairés :-) Non pas que je fasse un procès, mais au moins que je me fasse un avis. 
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